Foire aux questions sur les Equipes d'Animation Pastorale

La mise en place d’équipes d’animation pastorale (EAP) dans les paroisses du diocèse fait partie intégrante du projet d’évangélisation. Vous trouvez dans la « fiche ressource » n°2 du « Guide pour concevoir un projet d’évangélisation » ainsi que dans la « Postface » de notre évêque, les principaux éléments pour comprendre et mettre en œuvre une EAP. Des questions concrètes surgissent cependant. Cette FAQ est destinée à y répondre. Si vous n’y trouvez pas ce que vous cherchez, n’hésitez pas à envoyer vos questions à service.communication@catholique-nanterre.cef.fr.  

Qu’est-ce qu’une EAP ?
Quelle est la différence entre une EAP et un Conseil de paroisse ?
Faut-il créer une EAP quand on a déjà un conseil paroissial efficace ?
Un curé peut-il avoir plusieurs EAP sous sa responsabilité ?
A quel niveau faut-il créer une EAP : Paroisse ? Doyenné ?
Quelle est la procédure pour faire reconnaître une EAP par l’évêque ?
Peut-il y avoir une EAP pour d’autres communautés que les paroisses (Aumônerie, Ecole catholique, etc.) ?
Y a-t-il une formation pour les membres des EAP ?
Où peut-on se renseigner pour la formation ?
Qu’est-ce qu’une EAP ?

Selon le document publié par l’évêché en novembre 2005, une Équipe d’Animation Pastorale se définit comme «une équipe restreinte de personnes appelées, avec un prêtre qui a reçu la responsabilité de curé, à animer  une communauté ou un groupement de communautés paroissiales pour qu’elles remplissent dans une ville ou dans un quartier de cette ville, la mission de l’Église».

Elle comprend donc quatre à six personnes, prêtres, diacres ou laïcs, qui acceptent de prendre leur part de responsabilité afin de soutenir plus étroitement le curé dans sa charge pastorale selon le droit de l’Eglise (Can. 519 : Le curé est le pasteur propre de la paroisse qui lui est remise en exerçant sous l’autorité de l’évêque diocésain dont il a été appelé à partager le ministère du Christ, la charge pastorale de la communauté qui lui a été confiée, afin d’accomplir pour cette communauté les fonctions d’enseigner, de sanctifier, et de gouverner avec la collaboration éventuelle d’autres prêtres ou de diacres, et avec l’aide apportée par des laïcs selon le droit.)
Quelle est la différence entre une EAP et un Conseil de paroisse ?

La différence principale réside dans le fait qu’un conseil n’a normalement qu’un rôle de « conseil » et n’est pas un lieu de décision. L’EAP au contraire participe à l’exercice de la charge pastorale confiée au curé. Les membres peuvent prendre des décisions « à la place du curé » dans le domaine qui leur a été confié et en rendent compte au cours des réunions de l’EAP. Les membres de l’EAP ne sont donc pas forcément représentatifs de la communauté. Pour être efficace, une EAP doit se réunir fréquemment (toutes les 1, 2, 3 semaines maximum) alors que le conseil peut se réunir deux ou trois fois par an. Le rôle du conseil paroissial est en effet de « conseiller » l’EAP sur les orientations et projets de la paroisse. Pour cette raison, le conseil paroissial doit être suffisamment élargi pour représenter la communauté paroissiale dans sa diversité (hommes/femmes, jeunes/âgés, sensibilités diverses). Cela n’empêche pas évidemment les « conseillers » d’être aussi actifs en prenant en charge concrètement tel ou tel événement, temps fort, activité…

Faut-il créer une EAP quand on a déjà un conseil paroissial efficace ?

Depuis le synode diocésain de 1992, les conseils paroissiaux ont pris une place importante dans toutes les paroisses du diocèse et ont vraiment permis une réelle collaboration entre prêtres, diacres et laïcs. Souvent ils sont devenus aussi des lieux de décision. Ils portent en partie la mission avec le curé… mais pas complètement. Souvent, certains membres portent effectivement une part de la charge pastorale, d’autres sont plutôt des conseillers. La distinction entre une EAP restreinte et un conseil plus large permet de clarifier les rôles de chacun et gagne en efficacité.

Un curé peut-il avoir plusieurs EAP sous sa responsabilité ?

Oui, dans notre diocèse, beaucoup de curés ont la charge de plusieurs paroisses et donc plusieurs EAP. Le curé n’est pas tenu de participer à toutes les réunions des EAP. Il peut même déléguer le suivi de l’une des EAP à l'un de ses vicaires. L’important étant qu’il puisse y être de temps en temps pour faire le point et donner les orientations.  

A quel niveau faut-il créer une EAP : Paroisse ? Plusieurs paroisses ? Doyenné ?

La fiche 2 (§44) propose deux modèles (dans chaque paroisse ou pour un ensemble de paroisses). La création d’une EAP suppose une paroisse suffisamment importante où les trois aspects de la mission (Annonce de l’Evangile, liturgie, service de la charité) sont assurés. Pour des paroisses plus petites, il sera préférable de n’avoir sur place qu’une « équipe relais » chargée de l’organisation du lieu et une EAP commune pour deux ou trois paroisses. Ce modèle est d’autant plus compréhensible quand c’est le même curé qui est nommé pour l’ensemble. Si le curé est chargé de plusieurs paroisses importantes, il sera préférable de créer des EAP dans chacune d’entre elles avec éventuellement des réunions communes de temps en temps…

Quelle est la procédure pour faire reconnaître une EAP par l’évêque ?

Le curé qui a choisi les membres de son EAP communiquent à son vicaire général référent la liste complète des membres avec leurs noms, prénoms, adresses, téléphones, courriels. Le vicaire général renvoie au curé une « lettre de reconnaissance de l’EAP ». La nouvelle EAP est annoncée dans « Eglise des Hauts de Seine » du mois suivant. Il est bon que l’EAP soit présentée à la communauté au cours d’une messe paroissiale et envoyée en mission officiellement par le curé ou le vicaire général.

Peut-il y avoir une EAP pour d’autres communautés que les paroisses (Aumônerie, Ecole catholique, etc.) ?

Oui, il y a des équipes d'animation pastorale dans ces établissements mais qui ne portent pas forcément le nom d'EAP. Elles n'ont pas le même statut canonique car ce n'est pas le curé qui en est le "pasteur propre". Ces équipes doivent être en lien avec l'EAP de la paroisse dont elle dépend.
Y a-t-il une formation pour les membres des EAP ? Quel en est le programme ?
Pour notre diocèse, la mise en place d’EAP est un enjeu important. Il s’agit d’aider les communautés à s’organiser pour mieux vivre la mission, dans un contexte où annoncer l’Évangile ne va pas de soi. La formation a pour objectif principal d’accompagner ce mouvement en proposant à tous les membres des équipes un temps d'approfondissement autour des axes suivants: 
· Le premier est théologique - ou ecclésiologique. Il s’agit de fixer ce qui, dans notre foi chrétienne, légitime ce mode d’organisation et d’en explorer les conséquences pratiques (rôles et responsabilités de chacun…). 
· Le deuxième est de nature relationnelle : il s’agit de repérer quelques clés d’une collaboration efficace dans la pratique.

Où peut-on se renseigner pour la formation ?

Pour les dates et les conditions d'inscription, s'adresser au service diocésain de la formation en consultant le site dans la rubrique "formation" ou en écrivant à formation@catholique-nanterre.cef.fr.

